
 

SAISON 2019/2020 

 

COMITE DIRECTEUR  

 

Du 03 Février 2020. 

 

PV N°5. 

 
Président : Boscari Jérôme 

 

Présents:Arrigoni Jean Yves, Auger Christian, Baldass Marie Line , Berguit Maxime, , Carrasco 

Antoine,Collado Philippe, , Faure Jean Pierre, Jutgla Myriam, Lepkowicz Michel, Moulierac Jean 

Claude, RauzyJean, , Soleto Jean Claude, Sowinski Dany, Nezry Nicolas. 

 

Assiste à la réunion : Tristan Daniel (CTD). 

 

Excusés : Boscari Christelle, Coronado Alain, Gouze Jean Luc, Labroue Bernard, Royer Jean 

Jacques, Ronze Daniel ? Trojet Alexandre. 

 

Secrétaire de séance : Rauzy, Jean. 

1- Ouverture de la Séance à 19H00 par Jérôme Boscari. 

Le PV N°4 du comité directeur du 9 janvier 2020 est validé à l’unanimité. 

Le PV N°2 du bureau directeur  est validé à l’unanimité 

2- Courriers reçus et intervention du Président : 

 Le président informe le comité directeur qu’un partenariat est mis en place avec « Pépinière Sud » 

regroupement de clubs de jeunes du département de Kolda au Sénégal. Il s’agit de faire parvenir à 

cette entité des équipements et du matériel sportif. Le partenariat est signé avec Boubakar Ba, 

coprésident du club.  

 



 

Renouvellement du Parc Informatique ; A la demande du président, le comité directeur valide le 

devis fourni par l’entreprise « Informatique » pour la fourniture d’une nouvelle génération 

d’ordinateurs destinée à remplacer ceux actuellement en place et devenus obsolètes.   

Le comité directeur valide les prévisions de dates suivantes : 

- 06 février, participation aux vœux du CDOS. 

- 08 février à 11heures15, remise des maillots aux arbitres en formation et jeunes arbitres. 

- 20 Mars , AG élective de la section départementale de l’UNAF. 

- 21 mars, finale départementale de la compétition « Pitch U13 », au stade Jean Verbeke à 

Montauban. 

- 27 Mars Soirée des Bénévoles MDS 

- 16 et 17 mai journée nationale des débutants. 

- Weekend de pentecôte réservé aux finales de coupes séniors : 29/05 finale de la coupe des 

réserves, 30 et 31/05 finale de la coupe de Tarn-et-Garonne et du challenges Jutgla.  

- 6 juin, journée féminine avec finale de la coupe féminine de Tarn-et-Garonne. 

- 7 juin, finales des compétitions D4 et D5. 

- 8 Juin, finale futsal. 

- 12 juin, journée des arbitres. 

- 14 juin, finales des diverses coupes et challenges des catégories jeunes. 

- 25 juin, jeudi, assemblée générale élective du district de football. 

- 03 juillet, remise du challenge de l’esprit sportif. 

Le président rend compte de sa participation au dernier bureau de ligue. Ont été évoqués : les 

dossiers déposés à l’occasion de l’opération « J.O. 2024 » parmi lesquels figure celui remis par 

Montauban - L’organisation du challenge MDS destiné à récompenser les bénévoles - L’IRFF a 

versé les sommes dues aux techniciens - C’est la dernière édition de l’opération « Mesdames 

franchissez la barrières », il faut donc inciter les clubs à organiser des actions - La finale régionale 

du « Pitch U13 » est organisée les 2 et 3 mai 2020 ; le Tarn-et-Garonne aura deux représentants : 

une équipe garçons et une équipe filles.  

3- Gestion des compétitions :  

COMPETITION JEUNES ET SENIORS : 

Jean Claude Soleto se dit toujours très inquiet sur le bon déroulement des compétions. Le nombre 

important des rencontres remises lors du dernier weekend restreint encore plus le nombre de 

journées de rattrapages. Si des rencontres sont encore remises lors des semaines à venir, le district 

sera en difficulté. Chez les jeunes, des rencontres sont d’ores et déjà programmées pendant les 

vacances scolaires. 

Philippe Collado explique avoir rencontré un mécène prêt à financer la création d’un challenge de 

début de saison dénommé « Garonna Cup ». Ce challenge est destiné aux clubs de R3, D1 et D2 

du département. Son organisation vise à aider les clubs dans leur préparation.   

 



 

4- Pole juridique : 

1- Commission de Litige : 

Le site internet « Foot Amateur » a mis en ligne un article mettant en cause le fonctionnement de 

la commission des litiges du District de Football de Tarn-et-Garonne. Les corrections nécessaires 

ont été effectuées, notamment dans la rédaction des procès-verbaux. 

 

2- Commission Electorale : 

Le président attire l’attention des membres du comité directeur sur la mise en ligne du « Guide 

des Elections ».  

3- Commission sécurité : 

Le Président rappelle que les référents sécurité pour notre  District sont Jean Jacques Royer et   

Dany SOWINSKI  pour la saison 2019-2020. 

 

5- Pôle sportif : 

 

1- FOOT A L’ECOLE 

 

Daniel Tristan rend compte de ses démarches auprès de la conseillère pédagogique 

départementale de l’éducation nationale, en vue de signer une convention pour développer le foot 

à l’école.  La convention n’a pas été signée pour l’instant, l’éducation nationale souhaitant donner 

la priorité aux écoles adhérentes à l’USEP.  

 

 

6- Travail des commissions : 

 

1 -STATUT DE L’ARBITRAGE 

 

Antoine Carrasco réunira la commission du statut de l’arbitrage le 6 Février 2020 afin de faire le 

point sur le nombre de clubs en infraction avec le statut de l’arbitrage. 

 

2 –PEF et SERVICES CIVIQUES 

Marie Line Baldass a rencontré la représentante de la DDCSPP le 29 janvier 2020. Pour 2020, 

l’administration accorde au District la possibilité de signer 25 contrats de service civique. Un 

contrôle sur l’activité des services civiques actuellement en service sera effectué par la DRCSPP 

le jeudi 27 février 2020. La formation deuxième formation au 1er secours est programmée courant 

février 2020. 



 

 

3 –COMMUNICATION et EVENEMENTIEL 

La date de l’assemblée générale élective est fixée au jeudi 25 juin 20209 au domaine de Monteils 

commune d’Albias. 

 Les présidents des clubs évoluant au niveau de la ligue de football d’Occitanie se sont réunis, 

sous la présidence de Bernard Labroue, président du club de Mas-Grenier et membre du comité 

directeur du District. Objectif de la réunion : pérenniser la présence des clubs au niveau régional.  

4 –FAFA ET COMMISSION TERRAINS 

Jean Pierre Faure intervient sur le FAFA en précisant que la FFF à versé, à la commune de 

Moissac 14700 € pour améliorer l’éclairage des terrains et 20000 € plus 4000 €, total 24000 €, 

pour la réalisation de quatre vestiaires joueurs et deux vestiaires arbitres.  

Des dossiers FAFA ont été déposés par, Bourg-de-Visa pour la réalisation des vestiaires et d’un 

club Housse, ainsi que par Labastide-Saint-Pierre pour la réfection de l’éclairage. 

 

5 –CNDS ET FDVA 

Jean Rauzy rappelle l’importance des subventions FDVA et CNDS et la nécessité de consacrer 

une réunion de bureau entière à la réflexion des actions à inscrire. Les demandes de subventions 

2020 doivent être enregistrées avant le 1er mars de cette année.  

Les comptes rendus demandés pour les actions CNDS subventionnées en 2019 ont été réalisés et 

remis au secrétariat. Il faut maintenant réaliser le compte rendu de l’emploi de la subvention 

FDVA. 

6 –SECTION SPORTIVE 

Daniel Tristan indique qu’il serait important de rencontrer le proviseur du Lycée Théas qui 

héberge la section féminine de second cycle pour préparer la saison prochaine.  

Prochain stage formation le samedi 8 février 2020. 

 

 

 

 

 

 



 

7- Pôle ARBITRAGE : 

 

La CDA a participé à une soirée de sensibilisation à l’arbitrage organisée par le club de Gandalou-

Castelsarrasin. Présence du conseiller technique en arbitrage de la ligue d’Occitanie.  

Pour la commission des arbitres, Maxime Berguit indique que le stage des titulaires des différents 

niveaux s’est déroulé de manière satisfaisante, avec un maximum de participants.   formation 

initiale en arbitrage a eu lieu, 12 nouveaux arbitres dont 4 féminines ont été reçus. A ce sujet 

Jérôme Boscari précise que la totalité des équipements pour ses arbitres sera prise en charge par le 

district et qu’a travers les contrats d’objectifs les formations pour les jeunes arbitres et les 

féminines seront remboursées aux clubs. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15. 

 

Le Président                                                                                                     Le secrétaire de séance 

Jérôme Boscari                                                                                                            Jean Rauzy. 


